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Wen 1 ) réduisant à trois ans le service militaire et le 
rendant obligatoire pour tous (Nouveaux applaudis
sements à gauche). _ _ _ 

D'autres réformes, non moins importantes, s'impo
seront à nos études : nous y travaillerons «vec la per
sévérance qui conduit aux solutions. Ce sera en un 
mot la marche en avant incessante, paisible, mais 
toujours résolue (Applaudissements). Jusqu'à ce que 
nous aboutissions au couronnement de la Révolu
tion française, car il faut bien qu'on le sache, le mo
ment des transformations sérieuses et profondes est 
arrivé. (Très-bien I à gauche). 

Le grand mouvement social doit prou ver dans l'éla
boration dés lois que nous sommes de véritables hom
mes de progrès. Dans sa nouvelle consultation, la 
volonté du pays, s'est hautement expliquée sur les 
expéditions coloniales. (Applaudissements & gauche.) 

Nous ne doutons pas qu'elle ne soit écoutée et obéic 
et nous sommes convaincus que c'est, à construire et 
construire solidement que nous convie le suffrage 
universel. (Très bien !) C est à faire de la République 
qui a fermé les révolutions un rempart invincible 
o u t r e les partis qui tenteraient de les rouvrir. 

En terminant, permettez, messieurs, à votre doyen 
d'âge de vous dire qu'il est un des descendants de ces 
Allobroges qui, en l"92,s'écriaient devant!'Assemblée 
national : « Nous venons à toi, beau pays de France, 
parce que tu es la liberté t » Aujourd'hui que la Sa
voie, divisée en deux départements, est réunie à la 
grande famille française, plus heureux que nos pères 
nous nous écrions à notre tour : « France, nous t'ai
mons comme une mère que l'on a retrouvée, nous te 
servirons comme une mère que l'on ne veut plus 
perdre. » (Applaudissements prolongés à gauche.) 

L a c o n s t i t u t i o n « lu b u r e a u 
p i - o v i M o i r o 

11 est procédé au scrutin pour l'élection du pré
sident provisoire. 

Le scrutin est clos à 3 heures et demie. 
11 est procédé au scrutin pour la nomination de 

de deux vice-présidents provisoires. 
M . l e p r é s i d e n t fait connaître le résultat du 

scrutin pour la nomination du président provi
soire. 

Nombre de votants 450 
Bulletins nuls 40 
Suffrages exprimés 410 
Majorité absolue 206 

M. Floquet, ayant obtenu 392 suffrages, est pro
clamé président provisoire. 

M. l e P r é s i d e n t fait connaître le résultat du 
scrutin pour la nomination de deux vice-prési
dents. 

Nombre de votants 472 
Bulletins nuls 1 
Suffrages exprimés " . . . 471 
Majorité absolue 236 
Ont obtenu : 

MM. Anatole de la Forge 430 
Spuller 2:23 
Pierre Blanc 197 

En conséquence, M. Anatole de la Forge est pro
clamé vice-président provisoire. 

M. l e P r é s i d e n t dit qu'il y a lieu de procéder 
à second tour de scrutin. 
- .jLa Chambre, consultée, décide qu'il sera immé
diatement procédé à ce vote. 

Léserutin est ouvert à 5 heures 10 minutes. 
LÀ scrutin pour l'élection du deuxième vice-

président donne les résultats suivants : 
Votants 448 
Bulletins blancs 3 
Spuller 210 
Pierre Blanc 231 

M. Blanc est proclamé second vice-président ; 
il cède la présidence à M. Floquet qui prononce 
quelques paroles de remerciments. 

La Chambre procède ensuite au tirage au sort 
'des bureaux.|La séance est levée. Séance jeudi. 

SÉNAT 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi 10 novembre 1885 

La séance est ouverte à 2 h. 15, sous la prési
dence de M. Le Royer. 

L e p r é s i d e n t prononce l'éloge funèbre des sé
nateurs décèdes : MM. Robin, Labitte, Jumeau et 

«Fayoll*. 
11 est procédé au tirage au sort des bureaux. 
M. F r e s n e a u développe une proposition ten

dant a obtenir que le Sénat nomme deux de ses 
membres chargés de surveiller et de contrôler les 
achats de fournitures militaires. 

Cette proposition est repoussée sans débat. 
M . L e n o ë l adresse une question au ministre 

de la guerre sur des irrégularités commises dans 
les dépôts de remonte et dans les haras de l'Etat. 

M . l e g é n é r a l C a m p e n o n promet de faire 
nue enquête sur les faits signalés par M. Lenoél 
et de faire droit à ses réclamations si elles sont 
fondées. 

M . L e R o y e r propose qu'on se réunisse dans 
les bureaux lundi prochain 16 novembre, pour 
nommer les commissions chargées d'examiner 
diTers projets de loi dont il donne rénumération. 

M . l e c o l o n e l M e i n a d i e r demande que la com
mission chargée d'examiner le projet de loi sur le 
recrutement de l'armée soit composée de dix-huit 
membres et qu'on renvoie à cette commission le 
projet relatif à l'armée coloniale. _ 

La première de ces deux propositions est adop
tée ; la seconde est repoussée. Séance lundi. 

La rentrée des Chambres 
A t - A . C H A . A O T B R E : 

A u d e h o r s 

La rentrée de la Chambre n'avait pas attiré aux 
abords dn Palais-Bourbon une foule aussi considé
rables qu'on aurait pu le supposer. 

5 à 600 personnes seulement forment la haie 
maintenues par de nombreux gardiens do la paix. 

Les manifestations anarchistes, annoncées de 
différents côtés, ne se sont pas produites. 

Au reste, les précautions d'usage avaient été 
prises. Plusieurs escadrons et compagnies de la 
garde républicaine attendaient en armes aux ca-

i sernes du quai d'Orsay et de Latour-M au bourg, et 
I sur le pont de la Concorde des agents de~p~blicê 
I faisaient circuler les passants. 

L e s e o u l o l r n 

Dans le salon de la Paix, l'affluence était telle 
que depuis une heure et demie la circulation y 
était presque impossible. 

Une consigne sévère avait été donnée. Les huis
siers ne laissaient entrer que les personnes munies 
de cartes, et plusieurs agents de la sûreté envoyés 
par la Préfecture de police allaient et venaient 
dans la cour près de la grille et jusque dans les 
couloirs. 

Les députés les plus empressés sont naturelle
ment les nouveaux élus, ils arrivent pilotés par 
leurs aînés de l'ancienne Chambre. 

Plusieurs victimes des scrutins des 4 et 18 oc
tobre sont là ravivant leurs regrets, MM. Arène, 
Brialou, Biotteau, etc. 

MM. Lockroy et Spuller causent longuement 
dans un coin. Il s'agit du deuxième siège pour la 
vice-présidence de la Chambre, et l'ancien lieute
nant de Gambctta demande à M, Lockroy son ap
pui eteelui de ses coreligionnaires. M. Lockroy 
acquiesce. 

La salle 
De mémoire de député, pareille Chambre ne 

s'était vue depuis l'Assemblée nationale. Peu ou 
pas de vides. Par contre les tribunes présentent 
leur aspect normal. Dans celle réservée au monde 
diplomatique, on remarque, le comte de Munster, 
le général Menabrea, etc. M. Fourmeret et le 
colonel Litchenstein sont dans celle du président 
de la République. 

Tous les ministres jusques et y compris MM. 
Gonot et Dautresme sont à leurs bancs, 

C'est à droite surtout que les absences sont les 
plus rares,et sur ce côté de la Chambre sont con
tinuellement braqués les yeux des vétérans de 
gauche, lesquels ne peuvent s'habituer à voir de
vant eux un aussi grand nombre de collègues con-
servaturs. 

M. Ferry est seul sur une travée du centre. Son 
ancien collègue Martin-Feuillee,assis un banc plus 
haut, n'a même pas daigné se placer à côté de lui. 
M. Rochefort, un des derniers de l'extrême gau
che est entre MM. Rivet et Faure de la Drôme. 

Un détail à retenir : 
M. Rochefort, lorsqu'il est entré, après avoir pi

qué droit sur l'entrée de la salle des séances a fait 
un quart à droite,puis,revenant de son hésitation, 
est passé la tête basse sous la porte comme un 
condamné à mort sous la guillotine. 

L a d r o i t e 
La droite qui s'était réunie ce matin rue de 

Mailly et avait décidé de voter pour MM. Floquot 
et Anatole de la Forge, en s'abstenant pour le se
cond siège de vice-président s'est réunie pendant 
la séince pour arrêter une ligne de conduite en 
présence de la double candidature Blanc et Spuller 

Il a été décidé qu'elle appuierait la première. 
L'attitude de la Droite est actuellement la prin

cipale préoccupation du monde parlementaire. 
Les groupes de l'union parlementaire des droi

tes qui,ainsi que nous le disions hier,va être refer
mé, prendra probablement le nom de groupe 
de l'opposition conservatrice. 

Quant à la politique des droites elle est bien 
simple : voir venir. Choisis pour remp.'ir des mis
sions déterminées, et non poursediviser,les dépu
tés conservateurs donneront comme un seul 
homme dans toutes les occasions. 

L E S D É P U T É S D U \ O K I ) 

Les députés du N o r d se sont r é u n i s mardi , 
dans un bureau de la Chambre et ont décidé 
de se réunir périodiquement chaque semaine 
pour s'occuper des intérêts du département . 

M. B a u c a m e - L e r o u x a e u , dans la soirée 
u n e entrevue a v e c le Prés ident de la Répu
blique à qui il a exposé les souffrances de 
l 'agriculture dans le N o r d . 

L e d é p u t é B a s l y 

L'un des « nouveaux » les plus regardés a été, 
sans conteste, l'ex-mineur Basly. 

Ne connaissant encore personne parmi ses 
collègues, visiblement dépaysé, il a passé la plus 
grande partie de la journée dans le salon de la 
Paix, causant, les deux mains dans les poches 
de son veston, avec notre confrère Duc Quercy, du 
Cri du Peuple, son ami, qui ne le quitte pas et 
s'est constitué son guide dans la grande ville. 

Un rédacteur du Matin acausé quelques instants 
avec M. Basly, et lui a parlé du rôle qu'il comp
tait jouer a la Chambre. 

« Je suis avant tout le député ouvrier, lui a-t-il 
dit; c'est vous dire que je m'occuperai spéciale
ment de l'amélioration du sort de l'ouvrier 
en général, et notamment des mineurs. La 
question minière comporte une foule de réfor
mes urgentes, pour lesquelles militent des raisons 
d'humanité : je dois m'etforcer de faire rendre la 
vie possible non seulement aux travailleurs, mais 
aux ouvriers hors d'âge qui n'ont plus la force de 
peiner pour gagner leur pain. Enfin, je m'occupe
rai aussi de la question des syndicats ouvriers.» 

La première au Sénat a manqué totalement 
d'intérêt — les couloirs ont été très peu animés. 
Seuls quelques journalistes se battaient les flancs 
attendant les nouvelles qui ne venaient pas. 

Quelques membres de divers groupes de gauche 
se sont réunis pour discuter de l'attitude à prendre 
vis-à-vis de la Chambre. 

On n'ignore pas que le Sénat est en grande ma
jorité opportuniste. Cette question était donc inté
ressante, mais devant l'insuffisance du nombre 
des sénateurs présents, on s'est séparé sans pren
dre aucune résolution. Ainsi que nous l'avions 
fait prévoir, le Sénat s'est ajourné à lundi, comp
tant pour ce jour-là sur la déclaration ministé

rielle. En attendant, il nommera deux commis
sions importantes, celle relative à l'organisation 
des troupes coloniales et d'Afrique et celle sur Je 
recrutement de l'armée —cette dernièresera con> 
posée de 18 membres. 

I \ E LETTRE DE M. DES HOIA 
M. des Houx, l'ancien directeur dn Journal de 

Rome, l'ancien Correspondant romain de PUnivers, 
publie aujourd'hui dans le Matin une lettre qui 
est du premier mot au dernier un outrage et une 
révolte contre Léon XIII. 

En voici nn passage : 
Bien m'a pris de n'être pas député. Je ne sais ce 

que j'aurais fait, mais il est probable que j'eusse don
né mon nom au groupe de « l'Action catholique ». Il 
n'est pour ainsi dire, pas un article du programme de 
M. de Mun qui ne soit emprunté à une encyclique ou 
a un discours de Léon XIII. Je m'y serais trompé une* 
fois de plus, car, malgré une triste expérience, je suis 
incorrigible en ma naïveté de croire que les actes 
doivent répondre aux doctrines! Une fois déplus, 
pour ne pas donner au machiavélisme libéràtre dn 
Moniteur de Rome la préférence sur les enseigne
ments officiels du Saint-Siège, j'aurais été taxé d'in
discipline, sinon de révolte. < 

Lorsque M. Léon Gambette lança jadis le fameux : 
« Le cléricalisme, voilà l'ennemi ! » j'étais loin de 
penser alors qu'un écho, même affaibli, de cette pa
role dût nous revenir de Rome ! 

Le Monde dit au sujet de cette lettre : 
« Tandis que tous les catholiques se réjouissent 

de voir l'union heureusement rétablie, après avoir 
été menacée ; tandis qu'ils se félicitent de la loua
ble résolution prise hier par M. le comte de Mun, 
il est un écrivain, se prétendant catholique, qui ne 
voit dans cet acte qu'un prétexte à outrages con
tre Notre Très Saint-Père le Pape. 

» On peut juger à présent si nous avions, lors 
des avant-dernières polémiques, de bons motifs 4_ 
nous tenir sur nos gardes et d'avertir les fîlsifé» -
voués, les défenseurs sincères de l'Eglise, de ne 
pas se laisser prendre à d'hypocrites et pernicieu
ses manœuvres masquées sous les dehors d'une 
orthodoxie « intransigeante » 

L'Univers écrit : 

« M. Henri des Houx, ancien rédacteur en chef 
du Journal de Rome et qui a été, après la mort de 
M. de Maguelonne, notre correspondant, vient de 
publier dans le Matin un article qu'il regrettera. 
Dans cet article, où l'auteur prétend, à propos de 
l'Union catholique, indiquer et juger la politique 
du Saint-Père, M. de Mun et VUnivers sont plu
sieurs fois nommés. C'est une raison de plus pour 
nous de protester contre le langage de notre ancien 
correspondant, langage absolument contraire au 
respect que tout catholique doit au Saint-Père. » 

M. Pau! de Cassagnac reproduit la lettre de M. 
des Houx et dit : 

« Tous trouvons ce langage absolument irres
pectueux et absolument inconvenant. 

» On n'a pas le droit,quand on se dit catholique, 
et quand on a dirigé le Journal de Rome, de par
ler au Saint-Père avec cette ironie et ce sar
casme. 

» Et nons nous demandons quelle allure pren
drait donc M. Henry des Houx, s'il était franc-
maçon. 

> 11 lui s-îrait difficile en pareil cas, d'être plus 
grossier vis-à-vis du Souverain-Pontife.» 

SITUATION METEOROLOGIQUE.— Pans, lOnov. 18S5. 
Le baromètre est très élevé sur tonte l'Europe, le maxi
mum est toujours sur la Baltique (776 nqm>. Un maximum 
relatif persiste sur l'Italie (77i mini), un autre vers Gibral
tar. 

La tcmpératire busse généralement. Le thermomètre 
marquait ce matin —8' à Moscou, -|-3" à Biarritz, 6'à 
Paris. 12' à Nice et 16' à Malte. 

En France le temps va rester brumeux et |un peu froid. 
Hier, à Paris, le ciel a été couvert. 

CIIIIOMQIE LOCALE 

C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . — Les membres 
des Ire et 7e commissions se réuniront à l'Hôtel-
de-Ville, jeudi à cinq heures et demie du soir. 
Ordre du jour : 

1. Examen des questions relatives au service des 
eaux et renvoyées par le Conseil aux Commissions 
compétentes dans la séance du 0' novembre. 2. 
Commission administrative de la Caisse des re
traites; M. Broyer, commissaire central. 

A u d i t i o n m u s i c a l e d u 1 4 n o v e m b r e . — 
L'audition musicale qui devait avoir lieu à l'école 
nationale de musique samedi, 14 novembre, sera 
donnée le même jour et à la même heure dans la 
grande salle des fêtes de la Mairie. 

M. Landouzy a obéi en cette circonstance à un 
motif de haute convenance qui sera compris de 
tous; en effet M. Knorr, professeur à l'école na
tionale étant mort le 11 novembre et devant être 
enterré le 14, il a paru à son collègue que cette cé
rémonie funèbre ne pouvait coïncideravec une fête 
musicale donnée dans l'école même. 

En outre le grand nombre de places retenues et 
l'impossibilité où se trouve M. Ritter de se mettre 
pour un autre jour à la disposition de l'organisa
teur, n'a pas pe.-mis de reculer la date du concert. 

C'est donc dans la salle des fêtes de l'Hôtel-de-
Ville que sera donnée cette intéressante séance. 
Cette salle étant beaucoup plus vaste que celle de 
l'école, il sera mis à la disposition du public des 
cachets non numérotés au prix de 3 francs. 

Elle s'aperçut que la porte de son magasin n'é
tait qu'imparfaitement fermée, ce qui la surprit 
et J'eftrîjy» quelque peu. 

Elle lît prévenir son fils qui était, resté dans là 
maison où la famille avait passé la soirée. 

Au FBfé-de-chaussée, ils ne constatèrent rien 
d'anormal, mais dans les chambres à coucher, leé 
lits étalent défaits, bouleversés. 

Dans la chambre de Mme Catteau, une armoire 
était ouverte. 

Une Somme de 1368 francs, partie en billeta de 
banque, partie en espèces, qu'on y avait préparée 
en vue d'achats de bestiaux à faire le lendemain, 
avait été enlevée. Les voleurs avaient eu la déli
catesse délaisser le poste-monnaie qui la conte
nait, mais ils avaient enlevé une montre on or qui 
se trouvait à côté. C'est une montre de dame qui 
porte comme Signe distinctif une pensée dont les 
pétales sont formées de. trois rubis. 

M. Catteau fils alla prévenir la police qui com
mença une enquête. 

La porte d'entrée paraît avoir été ouverte avec 
un passe-partout : l'argent volé était déposé dans 
un tiroir fermé à clef. Détail curieux,on n'a cons
taté aucune trace d'effraction : les voleurs ont dû 
se servir de fausses clés. Dans la chambre où le vol 
a été commis, i ls avaient baissé les stores, sans 
doute alla d'empêcher les voisins d'appercevoir la 
lumière. 

Un voisin dit avoir vu un individu d'allures 
suspectes rôder dans la soirée près de la maison de 
Mme Catteau. 

V o l s . — On vient d'ècrouer à la prison de Lille 
un gai compère, Louis Laporte — rien de com
mun avec le farouche député intransigeant de 
Nevers — qui avait trouvé fort naturel de s'ap
proprier une partie de la garde-robe de l'un de 
ses camarades, 

_• — Des malfaiteurs, désireux de se meubler sans 
bourse délier, se sont introduits chez M, Jules 
Bradquart, tourneur,* rue de Wasquéhal, et ont 
.pris quatre chaises valantune vingtaine de francs. 
On n'a pu, jusqu'à présent, découvrir les auteurs 
de ce vol, 

— Un rattacheur, Félix Debosschaere, a jugé 
commode de faire un bon repas au détriment d'un 
épicier de la rue de Lannoy. Il est entré furtive
ment dans la boutique et a enlevé une boite de 
sardines, un fromage de Hollande et un sac de pru
neaux, mais il a été découvert et conduit au com
missariat de police. On ne lui a même pas laissé le 
temps de manger la... galette. 

Il y a d e s g e n s qui auraient grand besoin de 
prendre quelques leçons de galanterie : témoin cet 
employé de commerce nommé Charles V.. . , qui 
s'est oublié, mardi soir, jusqu'à frapper violem
ment dans la rue du Collège, une jeune fille qui ne 
voulait pas écouter ses mauvaises plaisanteries. 
V... sera un peu plus courtois une autre fois, car 
la victime de ses violences a porté plainte. 

U n v o l vient d'être commis, en plein centre de 
Roubaix, dans de ; conditions qui dénotent une 
r ire audace de la part du coupable. 

Lundi soir, Mme Vve Catteau, bouchère, rue 
Nain, qui venait de passer la soirée en ville, ren
trait chez elle avec ses filles. 

U n é t r a n g e r qui, ayant eu maille A partir 
avec la justice de son pays, s'était réfugié à Rou
baix, a été arrêté mardi par la police, en vertu 
d'un mandat d'extradition émanant du parquet de 
Gand. Il habitait rue du Fort et se nomme Edouard 
Van Wassenhove. 

D e s a g e n t s en tournée de nuit ont procuré 
l'hospitalité de dépôt à un malheureux dénué de 
ressources qu'ils ont trouve, mercredi matin, gre
lottant de froid dans la rue; Turgot. Cet individu, 
qui s'appelle Julien Landrieux, * est origir.aire de 
Tournay. 

* 
Société artistique de Roubaix-Tourcoing 

Exposition des Beaux-Arts, rue de l'Alouette à 
Roubaix. Prix d'entrée: 50 centimes les dimanches, 
lundis et jeudis. Les autres jours 1 franc. 

L'Exposition restera ouverte jusqu'au lundi lrt 
novembre inclusivement. Le tirage de la tombola 
est fixé au dimanche 22 novembre, à 3 heures lj2 
très-précises. 

C o n s e i l m u n i c i p a l . — (4e session ordinaire 
1885),— Affaires qui, entre toutes s'il y a lieu au
tre?, seront ou paraissent susceptibles d'être appe
lées dans le cours de la session. 

Dépenses imprévues. — Emplois faits sur le crédit 
depuis la dernièi-e session. 

Sei-vice des Eauo-.— Crédits additionnels à l'art. 39 
du budget primitif : pour report de l&il à affecter à la 
conduite d'amenée du nouveau réservoir de Roubaix 
et pour le complément de dépense de cette conduite : 
— pour supplément de dépense de charbon, d'huile et 
c'e réparations aux machines ;— pour diverses dépen
ses de constructions et installations ; — pour fourni
ture; et travaux faits en régie pour le compte des 
abonnés ; —addition à faire en recette ; — nouvelle 
série de prix pour lesdits travaux et fournitures ; — 
budget de 1886 — détermination des travaux neufs de 
canalisation à faire à Tourcoing dans le cours de la 
même année. 

Hospices civils. — Remboursement par le débiteur 
d'une rente perpétuelle; budget de 1886; avis. 

Bureau de Bienfaisance. — Budget de 1886; avis. 
Lycée. — Demande de bourses; contingent de la 

ville dans les fournitures d'imprimés scolaires faites 
aux communes par la préfecture en 1884 et pour au
tres sarvices. —Crédit. 

Essais d'épuration des eaux de l'Espicrre à faire 
aux frais de la. ville. — Crédit. 

Modifications à faire au kiosque de la Poissonnerie 
et construction d'un magasin pour la vérification des 
comestibles; plans et projets; crédit. 

Organisation des études aux école3 primaires; ré
glementation. 

Cours complémentaire de 2e année avec adjonction 
d'ateliers à l'école de la rue de Gand ; plans, devis, 
crédit. 

Hôtel des pompiers et nouveau dépôt du matériel 
d'incendie, location ou acquisition d'un immeuble. 
Budget communal de 1886. 

Usine à gaz. — Projet de marché pour fournitures 
de tuyaux en fonte. 

Cahier des charges pour adjudication de joints dit 
Lavril. — Embranchement du canal. 

Mode de versement de la subvention de 317,000 fr. 
avance éventuelle pour paiement des indemnités d'ex
propriation. — Nouveau conditionnement. — Choix 
•àe l'emplacement k y effectuer, rue Jean-Legranii.— 
Offres de divers propriétaires, rue do la Malcense. — 
Projet de rectification. —Chemin» vicinaux.— Budget 
de 1886. — Ancien compte à régler a»ec le sieur Du-
torest-Six. — Dicision du conseil de préfecture. — 
Crédit à voter. — Réception de travaux et fourni
tures. 

Monument de la Défense nationale à la mémoire 
des soldats tués en 1870-71. Demande de souscription. 

Nomination d'un délégué chargé de la révision des 
listes électorales. 

Demande d'une demi-bourse pour un jeune aveugle. 
Chemin d'intérêt commun n. 112 bis. 
Crmstraction d'un aqueduc proposée par la ville de 

Roubaix. 
Discussion du rapport de la Commission concer

nant la demande de la Société harmonique des Amis 
Réunis. 

'Discussion du rapport de la commission de la 
voirie concernant la construction d'aqueducs. 

Rapports de commissions {Lecture et discussion 
s'il y a lieu) Examen des comptes des fabriques d'E
glise en 1883 et KSI. 

Hospices et bureau de bienfaisance. — Comptes ad
ministratifs de 1884 et budget supplémentaire de 
1885. 

Caisses de retraites et de secours. — Comptes de 
1884. 

Usine à ga?. — Modification du tarif des consomma
tions. 

Droits de place. —Nouveau tarif.— Abonnement. 
Révision du règlement et tarif des concessions dans 

les cimetières. 
Demande d'indemnité, à titre de secours, formée en 

faveur des enfants d'un brigadier de sûreté décédé. 
Travaux.— Mitoyenneté de murs entourant des 

propriétés communales ; indemnités à recevoir et à 
payer, 

Demande formée devant le Conseil de Préfecture par 
la Société Falempc, Lutun et Cie ; examen de la si
tuation ; nouvel à compte à proposer s'il y a lieu. 

Voirie.— Projet de pavage de la rue latérale. Rues 
d'Anvers et de Wasquéhal, demandes de classement. 

Chemins vicinaux : proposition de M. Dewyn. 
Commission spéciale.— Etude de projets de grands 

travaux et d'emprunt; pétition pour l'achèvement de 
l'église de la Croix-Rouge; off.'e de vente d'une mai
son sise rue de Tournai. 

Commissions dss finances et de l'instruction pu
blique. — Demande d'indemnité par le Frère visiteur 
des écoles chrétiennes pour suppression de3 classes 
destinées aux enfants fréquentent les manufactures. 

C r i c k - S i c k s . — Cette société a procuré, lundi 
soir, quelques heures très agréables aux membres 
honoraires qui avaient répondu à son invita
tion. 

Un charmant concert, dont le programme n'au
rait certainement pas déparé dans une solennité 
musicale, avait été composé de façon à plaire à 
tous les goûts et les applaudissements recueillis 
par les exécutantsjpnt suffisamment témoigné de 
l'entière satisfaction de l'auditoire. 

Sans nous arrêter à l'analyse de chacune des 
seize parties du programme, nous tenons à donner 
une mention spéciale à un morceau quia plu beau
coup et qui d'ailleurs a été parfaitement inter
prété : La Sérénade, quatuor de C. Devos. 

A notre avis, la musique d'ensemble aura tou
jours beaucoup de succès et nous engageons les 
Crick-Sicks, qui disposent de très bons éléments, 
à lui réserver toujours une large part dans leurs 
concerts. 

Pour en revenir à la soirée musicale d'hier, 
nous dirons bien sincèrement à tous : instrumen
tistes, chanteurs, monologistes et comiques: Bravo 
et merci. CUY. 

On n o u s dit que certaines personnes s'appro
prient sans scrupule les pavés de rebut déposé sur 
les côtés des routes et chemins : nous croyons 
devoir leur rappeler qu'elles commettent un véri
table vol et se rendent passibles de peines sévères. 

U n i n d i v i d u , nommé Coasyne, a été arrêté 
lundi, par la geadarmerie pour avoir, étant ivre, 
voulu rester à l'intérieur des voies du chemin de 
(or à la barrière du Tilleul. Il est en outre soup
çonné d'avoir soustrait un paletot. Cet individu a 
été conduit A Lille. 

L I L L E 
U n a c c i d e n t . — On dit que M. Gennevoise, 

ancien notaire, est tombé dans le couloir de sa 
maison, rue Notre-Dame, et s'est cassé la jambe. 
On sait que M. Gennevoise a été l'une des victi
mes les plus gravement atteintes dans la terrible 
catastrophe de l'ascenseur. 

S u i c i d e . — On a retiré, ce matin, dans le ca
nal de la Basse-Deùle, le corps d'une jeune fille de 
quinze ans. Maria Fauquier, demeurant rue de la 
Grande-Allée. Cette jeune fille, dont l'esprit ne 
paraissait pas bien équilibré, était partie de chez 
elle il y a quinze jours, à la suite d'une petite dis
cussion avec sa mère, qui lui reprochait de ne pas 
travailler avec soin, et de gâter les écheveaux de 
soie qui leur sont donnés à dévider. 

Les parents étaient loin de supposer que leur 
fille se fut jetée à l'eau ; ils croyaient à une 
escapade. 

On a ramenée le cadavre rue de la Grande-
Allée. 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Grande audition musicale. — La séance que 

M. Fernand Landouzy donnerasaraedi dans la grande 
salle de la Mairie avec le concours de Mme 
Laudouzy-Besville, de l'éminent pianiste Ritter et 
d'autres artistes de-mérite, s'annonce sous les meil
leurs auspices. 

Nos .lecteurs pourront en juger par le soin avec le
quel a été composé le programme. 

1. Quatuor (Allégro, Andante, Scherzo. Final) Mozart. 
MM. Schillio, Turbelin, Lecocq.Landorzy. ?. A. Gavotte 
en si Mineur, S. Bach ; B. Polonaise, Liszt. M. Théodore 
Ritter, Air de la flûte enchantée, Mozart. Mme Landouzy-
Besville, 4. A. Nocturne, Poppcr. B. Mazurk, Popper. M. 
Ferdinand Landouzy, 5. A. Rêverie, Schumann, B. Me-
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DOCTEUR MADELOR 
DEUXIÈME PARTIE 

M a r i e e t S l r a é o u e 

( S U I T E ) 
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Laurent secoua la tète. 
— NonI 
— Mais ces soins qui lui sont nécessaires, nous 

serions deux à l'en entourer. L'affection de son 
nère et l'amour de son mari préviendraient ses fan
taisies et ses besoins, lui feraient une vie bien 
douce, pleine de calme, de bonheur. 

Laurent baissa la tète, fit un geste de découra
gement et dit très bas : 

— Je ne peux pas 1... 
De sa fenêtre Marie guettait Jérôme. Quand elle 

le vit s'éloigner, elle descendit auprès de son père. 
Le vieillard était étendu dans un fauteuil, la 

tète entre les mains. 
11 n'entendit pas sa fille. 
Elle s'approcha de lui doucement, s'agenouilla 

lui détacha les mains. 
— Mon père, murmura-t-clle... 
11 avait le visage inondé de larmes. • 
— Obère enfant... 
— Vous avez vu Jérôme ? 

— Je l'ai vu. 
— Il vous a tout avoué ? 
— Tout. 
— Il vousa ditque nous nous étions revus,com

bien nous nous aimions... il vous a raconté nos 
espérances, nos rêves, qu'il ne tient qu'à vous de 
réaliser ; cette vie que vous partagerez et qui 
s'écoulera au milieu de la vénération de ceux qui 
vous aiment ! Vous permettez maintenant que 
je le revoie, n'est-il pas vrai ? Rien ne s'oppose 
plus à ce que je sois sa femme mon père ? 
rien ?... n'est-ce pas ? 

— Rien. 
— Il vous a demandé ma main ! 
— Il me la demandée. 
— Et vous avez consenti ? 
Madelor se tut. Elle supplia ? 
— Mon père, je vous en prie!... 
— J'ai refusé, dit-il. 
Eile se releva avec vivacité, les yeux brillants. 

Elle eut un geste qui effraya Madelor et sa voix 
vibra : 

— C'est-mal, fit-elle, c'est mal !... 
11 lui tendit les bras ; 
— Ma fille, ma chère Marie, pardon, mais je ne 

peux pas, vois-tu, je ne peux pas. Ne soit pas 
cruelle à ton tour, et ne me maudis pas. Je t'aime, 
e t je donnerais volontiers ma vie pour sécher une 
de tes larmes. J'ai vécu pour toi, ne peux-tu pas 
me faire le sacrifice de ton amour ! Aie patience. 
Regarde comme je suis vieux et cassé, comme mes 
cheveux sont blancs. J'ai si peu de jours à rester 
auprès de toi ! Ne te marie pas aussi longtemps 
que je v ivra i , chère enfaut. Reste auprès de 
moi. 

— Mais vous ne nous quitteriez pas. Vous 
savez bien bien que je ne voudrais pas me séparer 
de vous. 

— Il le faudrait. 
— Pourquoi? Jérôme ne "vous a-t-îl ~Jitt3 -SE 

combien il vous respectait et vous chérissait ? f io-
tre vie ne serait-elle pas commune ; quel motif 
vous obligerait à vous éloigner de moi. 

— Quel motif ? 
— Il me semble que derrière votre refus se ca

che un secret. Il y a là quelque chose d'étrange, 
quelque chose d'inexpliqué... Je lis souvent dans 
vos yeux, quand vous me regardez, dss tristesses 
dont la cause m'échappe. Ne suis-je pas votre fille 
et n'avez-vous pas confiance en moi? Que ne me 
dites-vous cette souffrance secrètre, pour que je 
vous relève et vous console ?... 

— Tu te trompes, chère enfant... Je n'ai pas de 
secret pour toi. Je ne te cache rien. 

— Alors, pourquoi me refuser à Jérôme, qui est 
si bon '? Pourquoi me faites-vous souffrir ? Pour
quoi m'obligez-vous à me cacher, à rougir devant 
vous ? Pourquoi me faites-vous une honte de cet 
amour qui serait un bonheur pour tous. 

Ces questions se pressaient impitoyables, sur les 
lèvres de Marie. Elles tombaient une à une avec 
une impression de brûlure sur l'âme de Madelor. 
Le vieillard se taiseit, anéanti. Il sentait frisson
ner tont son ètre.C'en était fait de sa vie de calme 
et d'oubli. Le moment des épreuves était venu. En 
vain, il se débattait. 11 voyait se resserrer autour 
de lui et l'ètreindre ce passé qu'il avait chassé 
comme un cauchemar et dont l'èloignèment. 
avait sinon apaisé, du moins adouci les souvenirs. 
Il se révoltait, reculait, cherchait à gagner du 

temps. Pourquoi ? Il l'ignorait. Il avait peur. Il 
ne réfléchissait pas. 

Marie le quitta. Il la suivit d'un regard où il y 
avait une anxiété douloureuse. 

C'était le soir. Quand la jeune fille rentrait chez 
elle, jamais elle ne laissait son père sans l'embras
ser, lui souhaitant de passer une bonne nuit. 

Elle tendait son front. Le vieillard y mettait 
nn haiser, et elle allait retrouver ses rêves d'en
fant. 

Cette fois, elle ne détourna pas la tète. Il eut la 
force de dire : 

— Marie, tu n'oublies rien ? 
— Rien I fit-elle d'une voix a l térée . . . 
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Deux jours après, Marie, désespérée, consentit à 
accompagner Jérôme chez lui. Le jeune homme 
lui proposa de fuir avec elle, et lui demanda, en 
lui jurant de la respecter, d'attendre dans la fer
me jusqu'au lendemain, afin de partir ensemble 
dans un pays lointain et de forcer ainsi M, Laurent 
à leur permettre de se marier. 

Pendant ce temps, que faisait Madelor ? 
Il était rentré la nuit venue. 
Il avait interrogé Angélique. La bonne ignorait 

l'absence de Marie, croyant celle-ci dans sa cham
bre et couchée. 

Rose fut apportée, à demi endormie. 
L'enfant se frotta les yeux, bâilla, recouvra peu 

à peu son intelligence. Madelor lui demanda : 
— Où est Marie ! 
— EHe\i<Jrt. ' -
— Non. Son lit n'est pas même défait. Et il est 

onze heures. 

Rose ouvrit de grands yeux, étonnée, ne répon
dant rien. 

— A quelle heure l'as-tu quittée ? 
— Vers sept heures, j'étais un peu malade. J'é

tais allée dans la foret l'après-midi et le soleil 
m'avait donné mal à la tête. Mlle Marie m'a fait 
boire du thé, et je me suis endormie. 

— Où est Siméonne ? 
— Chez elle sans doute, dit Angélique. 
Siméonne était rentrée assez tard d'une course 

dans un des villages voisins. Elle était chez elle et 
travaillait en attendant le sommeille. 

Madelor heurta à la porte. La paysanne ouvrit. 
— Marie n'est pas chez toi, mon enfant ? 
— Je ne l'ai pas vue de la journée! Partie ce ma

tin au lever du soleil, je ne suis revenue qu'après 
neuf heures. 11 n'y avait aucune lumière chez 
vous. J'ai cru tout le monde endormi, et je n'ai pas 
osé frapper. 

Madelor rentra, la tète basse ; un grand déses
poir le puenait;une protration absolue l'empêchait 
de réfléchir, de s'arrêter à une résolution. Où était 
Marie ? Que feisait-elle ? Est-ce qu'elle aurait eu 
le courage de s'enfuir et de le laisser seul, en dés
honorant sa vieillesse ? Elle Marie, cette créature 
frêle et migonne, dont on aurait baisé les pas tant 
elle était douce et chaste ? Alors il se repentit 
d'avoir opposé sa volonté à l'amour de sa fille et 
du fermier. 11 regretta de ne s'être point sacrifié. 
Il vit que ce qu'il avait fait lui avait été inspiré 
par un sentiment d'égoïsme. 

La nuit se passa dans une angoisse que rien ne 
pourrait décrire. 11 attendait l'aurore comme si 
elle devait lui apporter une espérance, avec un ' 
rayon de soleil, 

nuct, Bocchcrini. MM. Schillio, Turbelin, Lccoeq, Lan
douzy, Darcq, 6. A. Ou donc, mélodie, G. Meyrr. B. Sou
venir, mélodie (redemandée) G. Mcyer. Mme Landouzy-
Besvillç. 

7. A, Sérénade, Lalo ; B. G&votte,Darjgla. M. E. Schillo. 
8. Variation sur un théine de Beethoven,» 2 pianos. Saint-
Saens. MM. Ritter et Meycr. 9. Lakmé lair du Pariai. Léo 
Dclibés, Mme Landouzy-Besv ille. 10. Septuor (Andante et 
Scherzo) Beethoven, MM. Schillio, Lecocq, Landouzy, 
Brisy, Fournier, Geminick et Darcq. 11. A, Nocturne en 
ré bémol, Chopin. B. Danse Hongroise, Brahms, c. Séré
nade, Moszkowski. D. Aubade, Ritter. E. Zamacueca 
(souvenir de Valparaiso) Ritter. F. Le Tourbillon, Ritter. 
M. Théodore Ritter. 

Pianos à queue de la maison Pleyel-M olff.— La seconle 
séance aura lieu le 12 décembre. 

Mme Landouzy-Besvile s est fait entendre, samedi, 
dans la brillante soirée osganisée par M. E. Schillio 
au Conservatoire de Lille. Il y avait salle comble. 
Voici en quels termes la Dépêche apprécie le talent 
de notre sympathique concitoyenne : 

« Mme Landouzy-Besville que nous avions souvent en
tendue A Roubaix, est une cantatrice d'une grande virtuo
sité, disant bien et simplement. La méthode est sûre et 
de la bonne école. Dans trois morceaux de style différent, 
Mme Landouzy a montré aux spectateurs d'élite qui 
l'écoutaient qu'elle était toujours parfaite. 

»Lcs deux gracieuses mélodies de M. Gustave Meyer, le 
savant organiste de Saint-Martin, de Roubaix, ont été 
dites par elle avec un goût très délicat. Mais où Mme 
Landouzy nous a surtout charmé, c'est dans le grand air 
du ze acte de LaeMttté. Les notes piquées ont été lancées 
avec une netteté parfaite-, les vocalises ont été pures. 

» Nos sincères et mérités compliments à M. Meyer qui a 
accompagné Mme Ladauzy, arec une légèreté et une 
• :icnce bien délicate.» 

L'Union Lyrique. — Nous entrons dans la pé
riode des concerts. Les frimas ramènent les soirées 
musicales, et Dieu sait si elles sont fréquentes à Rou
baix. Loin de nous en plaindre, nous constatons avec 
plaisir que. les auditiena des sociétés les plus récem
ment créées sont de plus en plus suivies par une 
affluence sympathique et attentive. 

C'est ainsi que dimanche soir, un public nombreux 
se pressait dans le local de T Union Lyrique, place 
Ste-Elisabeth. On a beaucoup applaudi les artistes 
qui participaient à cette attrayante soirée; MM.Guil-
laume Servraux,Paul Grumiaux, Devyscher,Bauwens 
Lorthiois. 

On nous saurait mauvais gréde ne pas louer l'Union 
Lyrique de la très-jolie façon dont elle a chanté les 
deux choeurs de la Rallia et des Pionnets. Cette 
chorale a des qualité d'ensemble et d'exécution qu'elle 
se dispose a faire valoir prochainemeut dans un cou-
cours. 

Elle est d'ailleurs bien dirigée par M. D. Rivelois, 
elle a un président, M. Lardinois, qui s'occupe de ses 
intérêts avec beaucoup de zèle et do dévouement. 

Fanfare du Blanc-Seau. — A l'occasion de la 
Sainte-Cécile, la Fanfare du Blanc-Seau se fera en
tendre dimanche 22 novembre, à la grand messe qui 
a lieu à dix heures, en l'église du Blanc-Seau. 

Le lendemain à trois heures de l'après-midi, aura 
lieu le banquet annuel de Sainte-Cécile, au local de 
la société. 

Dans sadernière réunion généralela société a décidé 
de participer à un concours l'année prochaine. Le 
jour et le lieu en seront fixés prochainement. 

G0UR D'APPEL DE DOUAI 
CHAI3RE DES APPELS DE POLICE CORRECTIOMiaLE 

Audience du lundi 9 novembre 1885 

L E S T R O U B L E S I C A R M E X T I E R E K 
Le 2 mai et les jours suivants, lors des élections 

municipales complémentaires, des troubles se pro
duisirent dans la ville d'Armentières. C'est à l'oc
casion de ces troubles qu'ont été poursuivis les 
quatre prévenus sur l'appel desquels Ij. Cour va 
statuer. 

M. le président Lemaire, rapporteur, expose que le 
2 mai, le sieur Verbocque, cabaretier. après avoir 
fermé son estaminet, se couchait à onze heures moins 
un quart. A minuit et demi.il fut réveillé par le bruit 
que faisait une bande d'individus. Il entendit alors 
chanter devant ses fenêtres une chanson dont voici lo 
refrain : 

Dutillcnl on chassera. 
Le grand Henri on tuera 

Les manifestants frappèrent même sur la porte du 
sieur Verbecque. Ilscriaient : « Descends donc, grand 
fainéant, pour qu'on te brûle » C'est pourquoi le ca
baretier ouvrit sa fenêtre et poussa, à son tour, les 
cris de : » Au secours! à l'assarsin ! >• Ces cris déter
minèrent les braillards à se retirer. . 

Le lendemain dimanche, vers sept heures et demie 
du soir, un nouveau rassemblement se forma sur la 
place, après le vote et ia proclamation des élus. II se 
dirigea d'abord chez M. Dutilleul, où l'on j»ta des 
pierres contre la façade. 

II se porta ensuite du côté de l'habitation de M, 
Mahieu. conseiller général, où la porte fut également 
attaquée, et l'un des manifestants, se suspendant à la 
sonnette, tira au pointée la casser. 

C'est pendant ces scènes de désordre,qu'une femme 
vit plusieurs individus prendre sur leurs épaules l'un 
des chefs de la manifestation. Celui-ci s'écria :<• Allons 
maintenant chez le grand Henri, pouY briser tout ». 
Cette femmes'empressadoncde prévenir le sieur Ver
becque chez lequel se trouvait son mari. Verbecque 
ferma sa porte, puis quitta sa demeure. 11 n'y rentra 
que lorsque l'effervescence populaire fut calmée. 
Alors il constata qu on avait tout cassé, ses fenêtres 
et ses carreaux. 

Parmi les assaillants qui s'étaient précipités sur la 
porte de l'estaminet Verbecque, qui avaient fait leurs 
efforts pour l'enfoncer, qui s'étaient ensuite mis à 
jeter des briques et des pierres dans les vitres du pre
mier étage, trois avaient été reconnus par Adèle De-
lattre, femme Dewitte, celle-là même qui avait pré
cédemment averti le cabaretier de l'agression projetée 
contre son établissement. 

Ces trois individus, qu'elle a reconnus, sont Kmlie 
Duriez, Victor Duflou et Jules Machu, que le tribunal 
correctionnel de Lille a condamnés pour bris de clô
tures, les deux premiers a un an et le dernier à six 
mois d'emprisonnement. 

Le quatrième prévenu à aussi encouru une condam
nation à deux mois de prison. C'est le nommé Oscar 
Brisse. Quand et par qui a-t-il été reconnu à son 
tour? 

Du cabaret du sieur Verbecque les manifestants se 
dirigèrent vers l'estaminet de l'Etoile du Xord, tenu 
par la femme Lambin. Làaussi, on lança des briques 
et cette femme, ayant regardé dernière les rideaux de 
sa fenêtre, fut même atteinte par l'un des projectiles. 
C'est de cette fenêtre, qu'elle vit Oscar Brisse pren 
rire une pierre dans son vêtement, pour la jeter sur 
un carreau. 

Enfin, le lundi 4 mai, un autre groupe se livra à 
des violences semblables. 

M. le président interroge successivement chacun 
des prévenus. Us prétendent, les uns qu'ils n'ont ni 

Il était condamné à se taire, à faire le silence 
autour du départ de Marie, afin de ne pasébruiter 
cette imprudence ; s'informer auprès des gens du 
Haut-Buttè> il y avait bien songé, mais n'était-ce 
pas l'obligera tout dire? 

Il attendait, comme cloué & la même place. 

A la Cendriére, Marie, laissée seule par Jérôme, 
n'ayant plus auprès d'elle son visage, ne voyant 
plus sa tristesse, n'entendant pins sa voix douce, 
ses supplications, ses instances, avait tout d'uu 
coup senti l'énormité de la faute qu'elle commet
tait. 

Ce qu'elle faisait là était infâme et rien, ni son 
amour, ni la sévérité de Madelor, ni leurs souf
frances, à Jérôme et à elle, rien ne pouvait auto
riser une action pareille, la justifier, en amoindrir 
les conséquences fatales. 

Elle se leva, fit quelques pas, passa les mains 
sur ses yeux comme pour dissiper ce cauche
mar. 

— Non, murmura-t-elle, c'est impossible. . . Je 
ne puis pas m'en aller ainsi. A quoi pensai-je 
donc? 

Elle écouta si Jérôme revenait . . . 
Le fermier était dans une autre partie de la 

Cendriére. Sans doute, il était allé prévenir Josil-
let, pour lequel il n'avai rien de caché, et qu'il de
vait charger d'aller trouver le lendemain Laurent 
en son nom et au nom de la jeune fille. 

Elle n'entendit rien. 
Elle s'approcha des fenêtres. Uns grand paix 

régnait partout e t BAS u s souffle d'air n'agitait kfl 
arbres de la foret. 

(A tuivrej joies itfARY 


